
Top	= mesure optimale
	 = période de floraison                                  = période d’intervention
A	 = arrachage, A1 = 1er arrachage,... A7 = 7ème arrachage de l’année
C	 = coupe manuelle en-dessous du bouton floral dès 10 à 12 feuilles, à au moins 20 à 30 cm de hauteur
D	 = dessouchage
F	 = fauche 
R	 = coupe de la racine

Préférer le cerclage à l’abattage car l’abattage 
entraîne un fort drageonnement.
Equipement obligatoire, plante dangereuse pour la santé !
Pas d’épareuse ou de débroussailleuse,   
génératrices de fragments !
Toxique pour le bétail.
Nombre de passages par année
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Le tableau vaut pour l’entretien en plaine.  
Secteurs d’altitude : 
	 - dès 700-800 m d’altitude + 2 semaines,  
	 - dès 1000-1200 m d’altitude + 3 semaines,  
	 - dès 1300-1600 m d’altitude + 4 semaines.

Se reporter aux fiches du guide pour la détermination de chaque espèce et plus d’informations.
Calendrier à adapter selon l’altitude :

Valeurs Mesures  M A M J J A S O N D J F Passages* Durée Exportation

1-2 moyenne Fauche F1 1 x à réévaluation non

3 bonne Fauche F1 1 x à réévaluation si temps disponible   

4 très grande Fauche F1 1 x permanente oui

N° Espèce Type Mesures M A M J J A S O N D J F Passages* Suivi Elimination

1 Ailante ligneux
Top : arrachage des jeunes plants A1  A1 1 x 3 ans non
Ou : fauche des jeunes plants  F1  F2  F3  F4  F5  F6 6 x 5 ans non

arbustes et arbres 1 x 5 ans oui (racines)

2 Ambroisie 2 annuelle
petit foyer  A1  A2 2 x 10 ans oui
grand foyer  F1 F2 2 x 10 ans oui

3 Berce du 
Caucase 2 annuelle

petit foyer  F1 R1 2 x 3 ans oui (racines + fleurs)
grand foyer  F1  2 x permanente oui (racines + fleurs)

4 Buddleia de 
David ligneux

Top : arrachage des jeunes plants A1 1 x 2 ans oui (fleurs)
Ou : fauche des jeunes plants F1 F2 2 x 5 ans oui (fleurs)
Dès grandeur d’un arbuste Abattage et dessouchage (puis suivi par fauches durant 5 ans sur schéma « jeunes plants : fauche ») 1 x 5 ans oui (fleurs)

5 Bunias d’Orient vivace
petit foyer A1 A2 2 x 7 ans oui
grand foyer F1 F2 F3 F4 4 x  10 ans oui

6 Impatiente 
glanduleuse annuelle

Top : arrachage des plants A1 A2 2 x 6 ans oui
Ou : fauche des plants F1 F2 F3 3 x 6 ans oui

7 Laurier-cerise ligneux
jeunes plants et rejets A1 1 x 3 ans oui

Dès 2ème année D1 1 x 3 ans oui

8 Renouée du 
Japon vivace

Top : arrachage des plants A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 7 x 3 ans oui
Ou : fauche 3 des plants F1 F2 F3 F4 F5 F6 6 x 5 - 10 ans oui

9 Robinier faux-
accacia ligneux

jeunes plants et rejets F1 F2 F3 F4 F5 F6 6 x 5 ans oui (fleurs)
arbustes Ø < 10 cm Dessouchage dès que le plant est repéré, au mieux avant la production des graines 1 x selon supérieurs oui (fleurs)
arbustes Ø > 10 cm Cerclage 1 selon mesure définie par les supérieurs

10 Séneçon du 
Cap 4 vivace

Top : arrachage des plants A1 A2 A3 A4 4 x 5 ans oui
Ou : fauche des plants F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 7 x permanente oui

11 Solidages 
américains vivaces

Top : arrachage A1 A2 2 x 2 - 5 ans oui
Ou : fauche F1 F2 F3 F4 4 x 5 ans oui

12 Sumac 2 ligneux

Top : arrachage des jeunes et rejets A1 1 x 3 ans oui
Ou : fauche des jeunes et rejets F1 F2 F3 F4 F5 F6 6 x 5 ans non

arbustes Ø < 10 cm D1 1 x 2 ans oui
arbustes Ø > 10 cm Cerclage 1 selon mesure définie par les supérieurs

13 Vergerette an/bis-
annuelle

petit foyer A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 7 x 6 ans oui
grand foyer F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 7 x permanente oui

14 Souchet 
comestible annuelle

petit foyer Lutte à coordonner avec la police phytosanitaire cantonale (DGAV) selon plan selon plan oui
grand foyer Lutte à coordonner avec la police phytosanitaire cantonale (DGAV) selon plan selon plan oui

Cirse commun
bisanuelle petit foyer A1 A2 2 x 5 ans oui (fleurs)
bisanuelle grand foyer C1 C2 2 x 5 ans oui (fleurs)

Cirse des 
champs vivace C1 C2 2 x 5 ans oui (fleurs)
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